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REUNION du 16 mai 2011 
PV N° 42 

 
Présents :  
• Mesdames CAGNON A - GAY A. 
• Messieurs BAFFERT J. – CAGNON M – FORJAN J.F. - GAY J.C. - HELLIER B. 
Assiste : Mademoiselle ETELLIN H. 
 

Nous apprenons avec tristesse le décès brutal à l’âge de 23 ans de 
Arthur DE KERMEL 

Ancien joueur et arbitre de Cognin La Motte 
Frère de Sidonie licenciée au club, d’Elise et Lucille anciennes joueuses 

Le Président et les Membres du Comité adressent à sa famille, ainsi qu’à ses proches  
leurs sincères condoléances 

 

SECRETARIAT 
 

F.F.B.B. 

• Revue Basket Ball n°769 
• synthèse des décisions du Comité Directeur des 13 et 14 Mai 2011. 
• note d’information « FIL INFO n°3 ». 
• imprimés type téléchargeables sur le site internet www.ffbb.com. 
• Mise à disposition gratuite des clubs d’un logiciel de prise de statistique 
• Liste des 16 joueuses retenues pour le stage de Divonne 
• Plan de formation de la FFBB 
 

LIGUE DES ALPES  

• PV n°43 
• Nouvelle réglementation concernant les licences : réunion le 20 mai à 19h00à Voiron 
• Demande les clubs aptes à jouer en Région (1masculin 1 féminin) 

 

AUTRES COMITES  

• DROME-ARDECHE : PV n°37 
• HAUTE-SAVOIE : PV n°41 
• ISÈRE : PV n°43 
 

COURRIERS CLUBS  

• Montmélian: dossier CNDS ...................................................................................................................... à Président 
• Modane : dossier CNDS ............................................................................................................................ à Président 
• Cuines : demande de récompenses et engagement fête du mini basket .................................................... à Président 
• Tarentaise : engagement fête du mini basket .............................................................................................. à Sportive 
• Challes : engagement fête du mini basket (7 équipes) ................................................................................ à Sportive 
• E. SM-SM : engagement fête du mini basket .............................................................................................. à Sportive 
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• BB Borain : engagement fête mini basket ................................................................................................... à Sportive 
• Aix Maurienne : engagement fête mini basket ............................................................................................ à Sportive 
• Challes : newsletter n°29 

 

COURRIERS DIVERS  

• Banque : relevé de compte ........................................................................................................................ à Trésorier 
• Télécom : facture  de mai .......................................................................................................................... à Trésorier 
• CD 26/07 : facture 21 frais de partage de déplacement  CTF ................................................................... à Trésorier 
• Orange : facture mai 2011 ......................................................................................................................... à Trésorier 
• DDCSPP : Le modèle associatif face aux enjeux de la société de 2011 » à Montmélian le 28  mai à 9h00 
•  

RECHERCHE ENTRAINEUR 
 

ENTENTE BARBY ST ALBAN BASKET RECHERCHE UN ENTRAINEUR POUR SON EQUIPE SENIORS 
MASCULINE  
CONTACT CECILE LYANT 0650424342 OU CECILE.LYANT@GMAIL.COM. 
  

TRESORERIE 
 

Situation au 17 mai 2011 PV N°42 compris 
 

CLUBS Somme à régler 
Basket Olympique Savoie 592.60 € 
B.B. Borain 141.00 € 
Montmélian 1007.90 € 
St Jean 383.00 € 
Chamoux 218.70 € 
Epierre 29.00 € 
Aix Maurienne 1176.50 € 
La Ravoire Challes 192.00 € 
E. St Martin - St Michel 40.00 € 
Cuines 40.00 € 

 

Les clubs qui ont des dettes envers le Comité et dont le Président ne pourrais assister à l’AG du 21 mai sont priés 
de donner à la personne qui représentera le Président le chèque correspondant aux sommes dues 
 

Art 15/2 des statuts : AG – un groupement sportif ne pourra participer au vote par le biais de son représentant s’il 
n’est pas en règle avec la trésorerie du comité départemental 
 
Art514 RG : pour participer aux épreuves sportives organisées sous la tutelle de la fédération, les groupements 
sportifs ne doivent pas avoir de dette envers la trésorerie fédérale, régional, départementale 
 

FORMATION DU JOUEUR 
 

Finale Nationale : CHALLENGE BENJAMIN(E)S 
 

Samedi 14 mai 2011 à Paris - Bercy : 
Flora DIDIERJEAN (Savoie)  et Peter GUINCHARD (Haute-Savoie) ont remporté la phase régionale du 
Challenge Benjamin(e)s (30/04/2011 à Voiron) et se sont retrouvés à Paris sur le parquet de Bercy le 
samedi 14 mai pour participer à la grande finale du Challenge Benjamin(e)s. 
 

Le Comité de Savoie tient particulièrement à félici ter Flora DIDIERJEAN, ancienne sélectionnée 
départementale (1998) qui joue en Benjamine Région à Challes les Eaux Basket, pour sa 5 ème 
place lors de cette finale (sur 25 participantes présentes à Bercy) !!  
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PROGRAMMATION – COMMISSION SPORTIVE 
 

HOMOLOGATION JOURNEE 14.05 et COUPES SAVOIE

7 ES MARTIN S MICHEL E BARBY ST ALBAN 73 CS CF 64 54 REBESCO S. ROCHE S.

15 AIX MAURIENNE S B 1 COGNIN LA MOTTE SB 1 73 CS CM 82 65 GEOFFROY B. DALLE E.

7 ES MARTIN S MICHEL CHALLES LES EAUX BASKET 73 CS MF 64 98 ZADRA Y. AZZARITI V.

7 MONTMELIAN B.S. + 7 UN. SAV. BASKET JEUNES 73 CS MM 46 92 ECHTIOUI K. DUGAST Y.

15 MONTMELIAN B.S. + 7 ES MARTIN S MICHEL 73 CS SF 57 61 BERTHELOOT G. PERNET C.

31 AIX MAURIENNE S B 1 + 7 J.S. CHAMBERIENNE 73 CS SM 77 66 DICHE D. BOURY B.

648 B C MAURIENNAIS B C NOVALAISE 73 MF 2 34 69 TISSINIE L, POUILLON F,  
 
 

Sous réserve de contrôles ultérieurs. 
 
 

TOURNOI 3X3 LE 25 JUIN A AIX-LES-BAINS 
 
 
 
 
 
 
 

 A L’OCCASION DE L’ORGANISATION A AIX-LES-BAINS 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFBB LE CLUB D’AIX 
MAURIENNE SAVOIE BASKET ET LE COMITE DE SAVOIE DE 
BASKET-BALL ORGANISENT UN TOURNOI 3X3 , OUVERT A 
TOUS , LE SAMEDI 25 JUIN 2011 DE 15H A 18H , PLACE DE LA 
MAIRIE A AIX-LES-BAINS. 
 
 CE TOURNOI GRATUIT EST ORGANISE DANS LE CADRE 
DU SLOGAN « TOUTE LA VILLE JOUE AU BASKET-BALL » 
ET CHAQUE EQUIPE PARTICIPANTE SE VERRA OFFRIR UN 
BALLON A LA FIN DU TOURNOI. 
 
  VENEZ NOMBREUX 
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COMMISSION TECHNIQUE 
 

FETE DU MINI-BASKET 22 MAI 2011  
AIX LES BAINS  

GYMNASE MARLIOZ  
A 9h00 

 
Veuillez confirmer par téléphone votre présence ou non au 06.19.44.63.20 (Sébastien Bozon) ou au 
06.89.88.03.92 (Héloise ETELLIN) ou par écrit au Comité de Savoie avant le 16 Mai : 
 

�…………………………………………………………… 
 
Le club de …………………………………………………..engage : 
 

Nombre d’équipes  
 
Poussins :  
 
Poussines : 
 
Mini-Poussins : 
 
Baby-Basket : 
 
BENEVOLES 
 
Coachs (tous les coachs désirant participer aux différents ateliers seront les bienvenus) : 
 
Arbitres : 
 

Veuillez vous munir : 
 
 De ballons taille 5 et de vos maillots habituels 
 
Du pique-nique pour midi 
 

La fête se terminera vers 16h00 

 
Nous vous rappelons que les écoles labellisées ainsi que les équipes engagées en plateaux doivent inscrire 
obligatoirement une équipe par catégorie. 
 
 

EN CAS DE PLUIE LA FETE EST MAINTENUE  
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C. D. A. M. C. 
 

CONVOCATION AU STAGE DE DEBUT DE SAISON 
 

Cher(e) Collègue, 
 

Comme toutes les saisons, je vous rappelle que le stage de recyclage, en votre qualité d’arbitre du Comité 
de Savoie, est obligatoire. Aussi, vous voudrez bien prendre note qu’il se déroulera : 
 

DU VENDREDI 16 SEPTEMBRE 19H AU SAMEDI 17 SEPTEMBRE A 17H. 
 

Le lieu vous sera communiqué ultérieurement (probablement à Challes Les Eaux).  
L’hébergement et les repas sont inclus dans le coût du stage. Vous voudrez bien vous munir d’une tenue 
de sport et de votre pochette d’arbitrage (sifflet, stylos rouge et noir, code de jeu, …) 
 

Le coût du stage est de 90€ : aucune inscription ne sera prise sans le chèque correspondant, aucun 
règlement ne sera accepté sur place. Aucun chèque ne sera débité avant la date du stage, cependant pour 
tous, prière d’envoyer le règlement avant le 30/06/2011.  
 

Je vous rappelle que la non – participation à ce stage vous expose à l’absence de désignation jusqu’à ce 
que vous ayez effectué un stage de rattrapage et donc risque de pénaliser votre club au titre de la charte de 
l’arbitrage. Veuillez donc prendre dès aujourd’hui, toutes les dispositions pour vous rendre disponible à 
ces dates. 
 

Vous voudrez bien confirmer votre présence (ou expliquer les raisons de votre absence) à l’aide du 
coupon réponse ci-joint, accompagné du chèque de règlement, et ce au plus tard pour le 30 juin 2011. 
 

Le coupon- réponse accompagné du règlement correspondant est à envoyé à : 
Christophe NICOLETTI 
9 Rue Pierre du Chanet 

LE BOCHET 
73870 MONTRICHER ALBANNE 

 Merci de ne faire aucun retour au Comité de Savoie. 
 

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
Au plaisir de vous revoir à l’occasion de ce stage, je vous prie de recevoir mes sportives salutations. 
 

      Le Président de la CDAMC - Christophe NICOLETTI 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
CDAMC - Stage de Début de Saison du 16 au 17/09/2011 – A renvoyer avant le 30/06/2011 –  
 

Nom :  Prénom :  
 

� Participera   
� Ne participera pas (raisons exposées dans un courrier ci-joint) : j’ai bien noté que je ne pourrais officier qu’après 
avoir satisfait à un stage de rattrapage, et qu’en attendant celui-ci, je ne pourrais pas être désigné. 
 
Ci-joint le chèque de 90€ correspondant au règlement du stage 
 
 
 


